
Annexe 

CÉGEP DE SAINTE-FOY 

PROGRAMME D'ACCUEIL ET D'INTÉGRATION DU PERSONNEL* 

PRÉAMBULE 

Le présent programme, dérivant de la Politique de gestion des ressources humaines du 10 avril 1995, décrit les 
activités que le Cégep de Sainte-Foy entend réaliser pour accueillir et intégrer toute personne nouvellement engagée 
et, moyennant des adaptations jugées utiles, toute personne du Collège qui change d'emploi ou qui revient après une 
absence prolongée. 

1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX DU PROGRAMME D'ACCUEIL ET D'INTÉGRATION

Dans sa Politique de gestion des ressources humaines, le Collège affirme sa volonté de :

1.1 maintenir à un niveau élevé la qualité des services offerts par le Collège ; 

1.2 favoriser la mobilisation de l'ensemble du personnel autour de la mission et du projet éducatif du 
Collège; 

1.3 viser la qualité du personnel, laquelle tient principalement à sa compétence professionnelle, à la 
compréhension de son rôle au regard de la mission et du projet éducatif du Collège, à l'engagement 
et à l'efficacité avec lesquels il s'acquitte des tâches qui lui sont confiées ; 

1.4 faire une large place à l'humanisation des rapports entre les personnes, au respect et à la 
considération de chaque individu. 

2. OBJECTIF'S SPÉCIFIQUES DU PROGRAMME D'ACCUEIL ET D'INTÉGRATION

S'assurer que les personnes nouvellement engagées au Collège sont bien accueillies et qu'elles peuvent
rapidement se sentir chez elles au Collège.

S'assurer que les personnes nouvellement engagées reçoivent l'information, la formation et le soutien
nécessaires à la prise en charge efficace de leur intégration au Collège et de l'exercice de leurs nouvelles
fonctions.

3. ACTIVITÉS D'ACCUEIL ET D'INTÉGRATION

Le programme d'accueil et d'intégration comprend notamment les activités suivantes:

3.1 L'accueil et l'intégration au Collège 

À la suite d'une décision d'engager une personne au Collège, la Direction du personnel établit le 
premier contact avec cette personne pour l'accueillir et l'intégrer au Collège. 

Cet accueil comprend notamment les activités suivantes : 

3.1.1 Lors d'une rencontre avec la personne nouvellement engagée : 

lui fournir de l'inforn1ation sur ses conditions de travail, lui remettre une trousse complète 
de documents pertinents et la renseigner sur quelques-uns de ces documents. 

Note : le contenu de cette trousse comporte des variantes selon les catégories d'employés. 
Elle est régulièrement tenue à jour. Toutes les personnes responsables de l'accueil, à une 
étape ou à l'autre, participent à la constitution de cette trousse et sont informées des 
changements qui y sont apportés. 

3 .1.2 Présentation de la personne nouvellement engagée à des membres de la Direction du 
Collège. 




